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Résumé A partir du référentiel de compétences en programmation RCP,
d’une part, et du catalogue de tâches aligné sur ce référentiel, d’autre
part, nous avons pu identifier des difficultés de programmeurs débu-
tants. Nous proposons ici d’étudier l’opérationnalité et la cohérence de
ce référentiel et de son catalogue de tâches associé, en l’utilisant pour
construire des ressources et des évaluations et pour catégoriser des tâches
complexes. Les premiers résultats nous encouragent à poursuivre les ex-
périmentations dans l’objectif de consolider le référentiel pour conclure
à propos de son opérationnalité et de sa cohérence.

Introduction

L’introduction de l’informatique en tant que discipline scolaire en France [1]
s’est effectuée avec la mise en place de programmes en Numérique et Sciences In-
formatiques (NSI) pour les classes de première et de terminale [7]. Le préambule
commun à ces programmes d’informatique au lycée fait explicitement référence
aux compétences en programmation, telles que modéliser un problème [. . .] ou
encore développer des capacités d’abstraction et de généralisation. Cependant la
suite des programmes n’y fait plus référence et est organisée par contenus, dans
lesquels sont notées des capacités attendues. Il est par conséquent difficile pour
l’enseignant, de mettre en œuvre une approche par compétences, car il doit dis-
tinguer pour chaque compétence, les différents contextes où la compétence peut
intervenir.

C’est pour répondre à cette problématique que nous avons élaboré le Ré-
férentiel de Compétences en Programmation (RCP) [3], en croisant les
compétences génériques de la pensée informatique au sens de Wing [10] et les
domaines et notions, des programmes de la spécialité NSI.

Concernant la pensée informatique, nous avons fondé notre réflexion sur les
définitions opérationnelles proposées par Selby et Woollard à savoir la capacité
à penser en termes d’abstraction, de décomposition, à penser « algorithmique-
ment », et à penser en termes d’évaluation et de généralisation [9]. Nous avons
choisi de nommer les compétences génériques suivantes [4] pour décrire la
pensée informatique : abstraire, décomposer, anticiper, évaluer et généraliser,
auquel nous avons proposé d’ajouter la compétence modéliser. Nous pensons en
effet qu’il est utile, en particulier pour les programmeurs débutants, de distin-
guer la compétence modéliser de la compétence abstraire à laquelle elle pourrait
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être rattachée, parce que nous avons pu observer que des élèves maîtrisent l’une
et pas l’autre.

Notre méthode a consisté à réécrire l’ensemble des capacités attendues des
programmes d’informatique au lycée relatives au domaine de la programmation,
en utilisant ces compétences génériques. Lors de ce premier travail [3], seules
les compétences abordées en classe de seconde en Sciences Numériques et Tech-
nologie (SNT) ont été présentées et analysées. L’utilisation du référentiel RCP
et du catalogue de tâches élémentaires alignées sur ce référentiel nous a permis
d’analyser quelques difficultés rencontrées par des programmeurs débutants.

Nous proposons maintenant d’étoffer le catalogue des tâches élémentaires
pour le domaine des types construits en première : les tableaux, les tuples et les
dictionnaires.

La figure 1 montre la partie du référentiel RCP concernant les tableaux, au
programme de la classe de première en NSI.

Figure 1. Extrait du référentiel pour la classe de première

On appelle compétence élémentaire, une compétence à l’intersection d’une
ligne et d’une colonne. Cela correspond à la compétence générique de la colonne,
contextualisée par la ou les notions en jeu dans la ligne courante. A chaque com-
pétence élémentaire, est associée, en dessous sur fond grisé, un modèle de tâche
élémentaire permettant de tester en contexte cette compétence élémentaire.

Les modèles de tâches que nous avons identifiés sont à comparer aux types de
tâches décrites dans le référentiel de Jolivet et Wang [5]. En particulier le type
de tâche analyser un programme de Jolivet rassemble nos modèles de tâches
construits pour les différentes compétences élémentaires de la compétence géné-
rique évaluer. Le type de tâche concevoir un programme de Jolivet correspond
dans notre référentiel à plusieurs compétences distinctes et complémentaires :
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modéliser, anticiper et décomposer. Il est notable de constater que nos deux
approches concluent à la nécessité de diversifier les activités des élèves afin de
leur permettre, en réalisant différents types de tâches, de développer différentes
compétences.

Le référentiel PIAF [8] a, comme le nôtre, été conçu à partir des compétences
de la pensée informatique, mais en le contextualisant pour la tranche d’âge 5/12
ans, ce qui explique qu’il n’aborde un programme que comme séquence d’action
avec éventuellement des conditions et des boucles. Par ailleurs, le choix de sé-
parer la compétence évaluer en deux parties évaluer et prédire et d’inclure la
compétence prédire dans la compétence 1 : Définir des abstractions / généraliser
nous semble confus. Il nous semble aussi indispensable pour un référentiel des-
tiné au lycée de distinguer ce qui relève de l’abstraction (nommer des objets ou
actions) et ce qui relève de la généralisation (définir des paramètres). Enfin les
compétences élémentaires identifiées (par exemple C 6.3 Corriger une séquence
d’actions pour atteindre un objectif donné) semblent être plus des « types de
tâches » au sens de Jolivet [6] que des compétences au sens utilisé par Wing.

Notre problématique est maintenant d’étudier l’opérationnalité et la cohé-
rence du référentiel de compétences et de son catalogue de tâches associées.

L’opérationnalité du référentiel peut être évaluée par la capacité des ensei-
gnants à l’utiliser pour concevoir des ressources alignées avec les programmes du
lycée. On étudiera en particulier l’intérêt du référentiel pour les enseignants, pour
construire des ressources, pour construire des évaluations et pour catégoriser des
tâches complexes.

La cohérence du référentiel peut être estimée en recherchant d’éventuelles
incohérences dans les résultats d’évaluation sur des tâches complexes et des
tâches élémentaires. Par exemple, en supposant qu’une tâche complexe requiert
trois compétences élémentaires, il y aurait incohérence si un nombre significatif
d’élèves réussissent la tâche complexe sans réussir les tâches élémentaires asso-
ciées aux compétences élémentaires requises.

Dans les sections suivantes, nous étudierons ces deux propriétés lors de la
construction de ressources et d’évaluations et lors de la catégorisation de tâches
complexes.

1 Un référentiel pour construire des ressources

Dans cette section, nous présentons l’utilisation du référentiel RCP et de son
catalogue de tâches élémentaires associé, par une enseignante, pour construire
des ressources. Nous décrivons ici la conception de deux ressources très diffé-
rentes dans le cadre d’une situation d’apprentissage sur le thème des tableaux
avec des élèves en première NSI. Dans un premier temps, nous présenterons
les questions flash, de petites ressources proches des tâches élémentaires. Nous
poursuivons avec des ressources plus conséquentes et destinées aux activités de
pair-programming.
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1.1 Questions flash

Les questions flash s’inscrivent dans une stratégie d’enseignement et per-
mettent de mobiliser une connaissance, un savoir-faire, un traitement automa-
tique ou réfléchi, dans l’objectif de tester, d’évaluer ou de consolider des notions
ciblées.

Dans le référentiel ainsi construit (Figure 1), le contexte des tableaux est
composé en trois notions, à savoir « Construire un tableau et accéder à ses élé-
ments », puis « Parcourir un tableau pour rechercher ou calculer des informa-
tions » et enfin « Parcourir et modifier un tableau par des boucles imbriquées ».
Pour réactiver et/ou évaluer de manière ponctuelle les connaissances des élèves
sur ce sujet tout en poursuivant sa progression, l’enseignante a introduit des
questions flash régulières au cours de ses séances. Ces questions flash ont été
construites en sélectionnant parmi les modèles de tâches, celles mettant en jeux
les compétences élémentaires visées sur les tableaux, et ont été proposées de
façon régulière au groupe d’élèves.

Par exemple la question 1 ci-dessous est une instance de tâche élémentaire
construite à partir du modèle de tâche pour la compétence élémentaire Évaluer le
résultat de l’exécution d’un programme utilisant un tableau, alors que la question
2, est construite à partir du modèle de tâche pour la compétence élémentaire
Anticiper les traitements à programmer pour accéder aux éléments d’un tableau
par leurs indices et les modifier.

Question 1. Soit le tableau T = [12, 4, 35, 7, 11].
Que renvoie T[1] ? T[5] ? T[0] ? T[-1] ?

Question 2. Soit le tableau T = [12, 4, 35, 7, 11].
Écrire un code permettant d’accéder au dernier élément du tableau T ?

Concernant les compétences en programmation sur les parcours dans les ta-
bleaux, les deux questions flash suivantes ont conduit à identifier les difficultés
d’une majorité d’élèves du groupe de première sur la compétence élémentaire
Anticiper un parcours linéaire de tableau.

Question 3. Écrire un programme qui renvoie la somme des éléments du tableau
T=[15,20,7,12].

Question 4. Écrire un programme qui renvoie la moyenne des éléments du ta-
bleau T=[15,20,7,12].

L’enseignante a trouvé simple la création de questions flash sur un thème
bien précis du programme de première NSI en allant directement chercher dans
le catalogue de tâches élémentaires celles aux bonnes intersections, ou en écri-
vant de nouvelles tâches analogues. L’apport semble être à double sens d’ailleurs
puisque les nouvelles questions ainsi créées pourront venir alimenter le catalogue.
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1.2 Pair-programming

Le pair-programming est une modalité d’enseignement de la programmation
par la pratique où deux élèves doivent collaborer sur une même activité tout en
ayant des rôles différents : le pilote programme pendant que le co-pilote ana-
lyse, commente, teste le travail de son binôme. Nous avons initié une première
expérimentation concluante sur le pair programming [2], marquée par une parti-
cipation active des élèves, des résultats encourageants ainsi qu’une identification
des compétences évaluer et anticiper suivant le rôle endossé. En effet, le pi-
lote développe des compétences d’anticipation alors que le co-pilote développe
celles d’évaluation. L’échange des rôles intitutionnalisé par le pair programming,
amène les élèves à développer ces deux compétences génériques successivement.

Pour pallier aux difficultés rencontrées par les élèves sur le parcours dans un
tableau (cf. questions 3 et 4), l’enseignante a proposé une séance de remédiation
axée sur des compétences élémentaires spécifiques, grâce à des activités pratiques
sur machine et en pair-programming. Pour cette séance, il a fallu prévoir un
temps d’adaptation à l’outil par les élèves car l’outil utilisé était différent de
celui utilisé lors de la découverte de cette méthode de programmation et nous
prenons en compte dans cette analyse tous les éléments qui pourraient influencer
cette expérimentation. Une fois l’outil pris en main et les notions de parcours
remémorées, l’enseignante proposait aux binômes de retravailler cette notion de
parcours à partir de questions construites sur le modèle de tâches associées à la
compétence élementaire Anticiper un parcours linéaire d’un tableau du domaine
« Parcourir un tableau pour rechercher ou calculer des informations ». Voici un
exemple de question conçue pour cette séance de remédiation :

Question 5. On considère dans cette partie le tableau notes, suivant, des élèves
de première lors d’un devoir en NSI :

notes = [15, 13.5, 9.5, 12, 11, 18, 15, 12, 7, 10, 13, 12, 8.5,
11, 8.5, 16, 12]

a. Pilote : Écrire la fonction occurrences(v, T) qui renvoie le nombre d’oc-
currences de la valeur v dans le tableau T.

Co-pilote : Combien d’élèves de cette classe ont eu 12 au devoir ? Testez la
fonction occurrences avec le tableau notes.

Changement des rôles pilote et co-pilote

b. Pilote : Écrire la fonction nb_plus_de_dix qui prend en paramètre un
tableau T et qui renvoie le nombre des valeurs de T supérieures ou égales à 10.

Co-pilote : Combien d’élèves de cette classe ont eu plus de 10 au devoir ?
Testez la fonction nb_plus_de_dix avec le tableau notes.

Changement des rôles pilote et co-pilote

A la différence des questions 3 et 4, d’autres compétences élémentaires inter-
viennent dans la question 5, autres que celles sur le parcours dans un tableau,
telles que les notions d’accumulateur, de variables intermédiaires, de fonction à
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un ou plusieurs paramètres qui ont été identifiées comme pré-requis à ces acti-
vités.

Cette séance de pair-programming, construite à partir du référentiel RCP, a
permis aux élèves, par le changement de rôle régulier, de s’entrainer, de com-
prendre mais surtout de consolider la notion de parcours tout en évaluant ou
écrivant le code demandé, permettant ainsi d’atteindre les objectifs de cette
séance de travail en binôme.

1.3 Synthèse

A travers ces deux méthodes d’enseignement (les questions flash et le pair-
programming), l’enseignante a pu s’approprier le référentiel RCP pour concevoir
des ressources variées, alignées sur le programme du lycée, offrant ainsi des ex-
périences d’apprentissage diverses pour les élèves. Au regard de cette première
expérimentation, lors de la construction de ressources, le référentiel et son cata-
logue se sont avérés opérationnels.

Pour confirmer l’opérationnalité du référentiel RCP, une perspective serait
de proposer l’usage de ce référentiel et de son catalogue de tâches associé, à une
cohorte d’enseignants et d’étudier ainsi l’appropriation de ce référentiel par des
enseignants non impliqués dans la construction du référentiel.

2 Un référentiel pour construire une évaluation

Dans cette section nous présentons un autre usage du référentiel par l’ensei-
gnante pour la conception d’évaluations. Nous allons exposer la stratégie élabo-
rée par l’enseignante visant à construire une évaluation. Nous distinguons quatre
cas au regard des objectifs fixés par l’enseignante : (a) évaluer une compétence
élémentaire, (b) évaluer des compétences dans un contexte ciblé, (c) évaluer une
compétence générique et (d) évaluer des compétences dans plusieurs contextes
identifiés.
a. Si l’objectif consiste à vérifier ou à évaluer une compétence élémentaire en

programmation telle que Anticiper un parcours linéaire d’un tableau, nous
constatons que l’enseignante construit l’évaluation en choisissant, dans le
catalogue des tâches, celles associées à la compétence élémentaire en pri-
vilégiant de diversifier les situations, par exemple, sur le choix du type de
données (des tableaux d’entiers mais aussi des tableaux de chaînes de carac-
tères) et sur le nombre de tableaux. Des tâches similaires aux questions 3 et
4 sont de bons candidats.
L’évaluation pourra ainsi se faire en mode débranché ou pas. De manière
générale, on privilégie l’évaluation en mode débranché pour la compétence
générique évaluer : en effet la tâche de l’élève étant d’évaluer mentalement,
l’usage d’un interprète du langage biaiserait le résultat. Pour la compétence
générique anticiper, on peut utiliser le mode branché, si on veut permettre à
l’élève d’utiliser le retour instrumental de l’interprète Python, pour valider
sa production.
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b. Si l’objectif consiste maintenant à vérifier ou à évaluer des compétences
dans un contexte ciblé, comme « Parcourir un tableau pour rechercher ou
calculer des informations », l’enseignante sélectionne des tâches associées
aux compétences présentes dans ce contexte, afin de recouvrir l’ensemble
des compétences élémentaires intervenant dans ce contexte.
Dans cette situation, on peut aussi utiliser un test en mode débranché pour
tester l’ensemble des compétences. Ce test peut prendre la forme d’un QCM
si on prend le soin de proposer des distracteurs pertinents pour la compétence
évaluer.

c. Si l’objectif consiste à vérifier ou évaluer une compétence générique, par
exemple modéliser. L’enseignante propose de choisir des tâches associées aux
compétences élémentaires dans lesquelles la compétence générique intervient,
à savoir dans notre cas : modéliser une série d’informations par un tableau
donné en extension, modéliser un traitement de tableau en choisissant d’ité-
rer sur les indices ou les éléments et modéliser une matrice ou une image
par un tableau de tableaux. Nous constatons qu’évaluer une compétence gé-
nérique unique peut parfois être complexe, car les tâches sélectionnées, pour
cette compétence générique, peuvent dissimuler d’autres compétences géné-
riques. Cet usage peut être envisagé pour une évaluation diagnostique lorsque
l’enseignant suspecte des difficultés spécifiques pour un élève par rapport à
une compétence générique particulière (par exemple difficulté à généraliser).
Comme dans le premier cas, si la compétence générique évaluée est anticiper,
il est peut être préférable d’opter pour un test en mode branché, bien que
cela ne soit pas impératif.

d. Si l’objectif consiste à vérifier ou évaluer des notions dans plusieurs contextes
ciblés, comme par exemple des tableaux, l’enseignante propose de sélection-
ner des tâches associées aux compétences élémentaires présentes dans ces
différents contextes pour chacune des six compétences génériques. Cette si-
tuation correspond à la création d’une évaluation sommative portant sur
plusieurs notions. Dans cette situation, afin de construire une évaluation
comportant un nombre raisonnable de questions, il est nécessaire d’échan-
tillonner en équilibrant à la fois le nombre de questions par notion et le
nombre de questions par compétence générique, tout en donnant une cou-
verture suffisante des différentes notions et compétences. Nous avons jusqu’à
présent réalisé cette opération manuellement : un prolongement intéressant
serait de proposer un algorithme pour ce travail.
Dans ce dernier cas, on préconise un test en mode débranché.

Synthèse

Les situations a) b) c) et d) correspondent au choix de s’intéresser à une
ou plusieurs notions (lignes dans le référentiel) et à une ou plusieurs compé-
tences génériques (colonnes dans le référentiel) pour construire une évaluation.
Les situations a) et b) ont déjà été expérimentées avec une classe de première
lors de séances d’apprentissage sur les tableaux. Les situations c) et d) seront
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expérimentées avec la même classe en fin de progression sur ce thème. Notre
conclusion provisoire est que le référentiel a pu guider notre travail d’élabora-
tion d’évaluations, en assurant un bon alignement entre compétences travaillées
et compétences évaluées.

Comme dans la précédente partie, nous proposons d’étendre l’usage de ce
référentiel et de son catalogue de tâches associé, à une cohorte d’enseignants
et d’étudier ainsi l’appropriation de ce référentiel par ces enseignants pour la
construction d’évaluations. Cela nous permettra d’identifier les similitudes ou
les différences avec l’enseignante dans la manière de concevoir des évaluations.

3 Un référentiel pour catégoriser les tâches complexes

Dans cette section, nous proposons une méthode pour catégoriser des tâches
complexes. Nous illustrons la méthode sur deux tâches complexes choisies dans
des manuels scolaires de NSI.

On identifie trois niveaux de catégorisation des tâches complexes. Pour le
premier niveau, les utilisateurs du référentiel RCP commencent par faire une
analyse des mots qui composent la consigne. Lorsque la consigne est explicite et
emploie des mots similaires ou proches aux compétences génériques ou décrivant
les notions dans laquelle elle intervient, une simple analyse lexicale suffit pour
cibler les compétences élémentaires mises en jeu et permettant ainsi la catégori-
sation de la tâche complexe. Dans le deuxième niveau, lorsque l’analyse lexicale
est insuffisante, on propose de catégoriser non pas à partir de l’énoncé mais à
partir d’une solution attendue par l’enseignant, en examinant les compétences
élémentaires sollicitées. Et enfin, lorsque l’on n’arrive toujours pas à catégoriser
une tâche complexe, on propose d’itérer les deux précédentes étapes à plusieurs
enseignants qui vont proposer leurs solutions possibles. On demande finalement
aux enseignants de débattre de leurs catégorisations respectives en vue d’aboutir
à un consensus.

Reprenons en détail cette stratégie sur les deux exemples sélectionnés :

Question 6. On souhaite gérer un emploi du temps hebdomadaire qui contient
les horaires (début et fin) et matières de chaque créneau.

1. Proposer deux représentations différentes de l’emploi du temps avec des types
construits.

2. Pour chaque représentation, écrire une fonction qui ajoute un créneau à
l’emploi du temps et retourne True s’il est libre, ou sinon retourne False
sans le modifier.

Question 7. Écrire un programme qui construit la matrice illustrée ci-dessous :
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La tâche complexe question 6 (manuel NSI 1ère, Hachette, p. 78) comprend
deux tâches successives. Dans la première tâche, l’expression « Proposer deux
représentations différentes » permet d’identifier la compétence élémentaire mo-
déliser. La recherche de solutions va permettre de trouver les deux représenta-
tions : un tableau de tuples ou un tableau d’enregistrements à champs nommés.
Cette première tâche sollicite donc les trois compétences « Modéliser par des
tuples », « Modéliser par des enregistrements à champs nommés » et « Modéliser
par des tableaux ». Dans la seconde tâche, l’expression « écrire une fonction qui »
permet d’identifier la compétence anticiper. La recherche de solutions amène à
décliner les notions en jeu : fonction, boucle bornée, tuples, enregistrements et
tableaux, ce qui permet d’énumérer les compétences sollicitées, au croisement de
ces notions et de la compétence générique anticiper.

Dans la tâche complexe question 7 (manuel NSI 1ère, Hachette, p. 97), l’ana-
lyse lexicale de la consigne permet de cibler le domaine « construire un tableau ».
L’expression « écrire un programme qui construit » laisse présager la compétence
anticiper. Cependant la solution proposée par les enseignants, ne mobilise que
la compétence « modéliser une série d’informations par un tableau donné en
extension ». La solution donnée dans le manuel utilise une compréhension imbri-
quée, ce qui amènerait à la catégoriser dans « généraliser l’écriture d’un tableau
en utilisant la compréhension ». L’imprécision de la consigne ne permet pas de
décider de la ou des compétences devant être impliquées dans la réalisation de
la tâche.

Analyse de la cohérence du référentiel

C’est suite aux premières catégorisations d’activités complexes effectuées que
l’on s’est posé la question de la cohérence du référentiel. En trouvant des inco-
hérences entre les résultats d’évaluation sur des tâches complexes et sur des
tâches élémentaires, on a pu s’apercevoir que des tâches que l’on avait consi-
dérées comme élémentaires ne pouvaient pas être considérées comme telles. On
avait en particulier considéré comme élémentaire la tâche « anticiper l’écriture
d’une répétition ». Suite à l’incohérence entre la réussite d’une tâche complexe
comportant entre autres une boucle bornée et l’échec d’une tâche élémentaire
ne comportant qu’une boucle non bornée, il a été nécessaire de scinder cette
compétence en deux : « anticiper l’écriture d’une boucle bornée » et « anticiper
l’écriture d’une boucle non bornée ». On s’interroge actuellement sur le caractère
élémentaire des compétences de la ligne « Construire un tableau et accéder à ses
éléments ». Les résultats des évaluations à venir pourraient nous inciter à scinder
chacune de ces compétences.

La consolidation du référentiel en vue de valider son opérationnalité et sa
cohérence est donc encore un travail en cours. Nous avons cependant décidé de
déjà rendre public le référentiel, car ce sont précisément les expérimentations à
plus grande échelle qui nous permettront de conclure.

Le référentiel RCP est disponible en ligne à l’adresse :
https://iremi974.gitlab.io/rcp/
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Conclusions et perspectives

Le référentiel RCP, dont les origines et les principes de construction avaient
déjà été présentés précédemment, a fait l’objet dans ce travail d’une première
expérimentation destinée à évaluer son opérationnalité. La construction de plu-
sieurs sortes de ressources d’enseignement, l’élaboration d’évaluations et l’usage
du référentiel pour catégoriser des tâches complexes semblent indiquer qu’il peut
constituer un cadre favorisant le travail de l’enseignant désirant adopter une ap-
proche par compétences. La validation de cette opérationnalité ne peut cepen-
dant reposer sur l’expérimentation avec une seule enseignante, de surcroit quand
cette enseignante a participé à la conception du référentiel. Les prolongements
immédiats de ce travail vont donc consister à proposer au niveau académique
une formation d’un groupe d’enseignants NSI à l’approche par compétences avec
ce référentiel, puis à les impliquer dans une démarche collaborative de création
de ressources et d’évaluations. Le corpus de ressources ainsi recueilli devrait per-
mettre de répondre à la question de la possibilité d’appropriation de RCP par
des enseignants hors du groupe de recherche qui l’a conçu, ainsi qu’à la question
de son opérationnalité.

La question de la cohérence et de la nature élémentaire des compétences
proposées nécessite aussi de mener des expérimentations de plus grande am-
pleur. L’évaluation de plusieurs classes d’élèves ayant passé les mêmes évalua-
tions constituées exclusivement de tâches élémentaires, comparées à leurs résul-
tats sur des tâches complexes devrait nous permettre de continuer à consolider
le référentiel en distinguant si besoin des compétences que l’on considère comme
élémentaires.

D’un point de vue plus théorique, l’articulation entre modèles de tâches et
compétences, nous semble une réflexion fondamentale à engager pour mieux arti-
culer notre travail avec d’autres travaux en cours dont ceux de Jolivet, et pourrait
nous amener à étudier les usages et la portée de ces travaux y compris hors du
champ dans lequel ils ont pris leur source. Nous pensons en particulier aux EIAH
alors que nos préoccupations initiales ne portaient que sur l’accompagnement du
travail de l’enseignant.
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Figure 2. Référentiel RCP
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